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CONTEXTE ET ENJEUX 

 Une rareté de l’eau :  

 aujourd’hui 1 000 m3/habitant/an (seuil de 

pénurie). Cette moyenne varie entre 2000 et 150 

m3/habitant/an 

 À l’horizon 2020 la moyenne sera de 750 

m3/habitant/an. 13 millions de personnes auront 

moins de 500 m3/habitant/an (seuil de manque 

d’eau chronique 

 Conflit sur les usages de l’eau  

 



CONTEXTE ET ENJEUX 

 Un fort investissement AEP sur la dernière 

décennie (plus de 90 %).  

 Intensification sur l’assainissement 

 Point faible : le milieu rural du sud marocain et 

le faible taux de traitement des eaux usées 

 Un secteur privilégié entre la France et le Maroc 

(forte contribution de l’AFD) 

 



LES ACTEURS DE LA COOPÉRATION 

 Des collectivités locales de toutes tailles : une 

40 aines impliquées dans un partenariat 

 Au total plus d’une centaine d’acteurs ONG et 

collectivités locales 

 

 



LES ACTIONS 

 Plus de 70 actions identifiées depuis 2005 

 2005 : vote de la loi Oudin (autorisation jusqu’à 

1% des recettes de l’eau) 

 2005 lancement du PNA (programme national 

d’assainissement urbain) 

 Depuis 2001 : un dispositif d’appui conjoint 

entre la France et le Maroc à la coopération 

décentralisée 



RÉPARTITION DES ACTIONS 



QUELLES ACTIONS 

 52 % sur l’accès à l’eau potable 

 16 % sur l’assainissement 

 29 % sur l’accès à l’eau et l’assainissement 

 3 % sur la formation 

 

 Depuis 2010 l’assainissement est de plus en plus 
présent.  

 Action principalement en milieu rural : plus de 70 
% 



MONTANT MOBILISÉ PAR LA COOPÉRATION 

FRANÇAISE 

 2012 : 1,4 millions 

 2011 : 2,1 millions 

 2010 : 1,9 millions 

 

 Financement multi-acteurs 

 Financements locaux en augmentation : 

programmes nationaux et intervention des 

Agences de développement nationales 



TAILLE DES PROJETS 

 20 % entre 10 000 et 20 000 euros 

 25 % entre 20 000 et 80 000 euros 

 20 % entre 80 000 et 100 000 euros 

 18 % plus de 500 000 euros 

 


